
 

Les organisations syndicales de salariés CGT, FO, FSU, US Solidaires et les 
organisations de jeunesse UNEF, UNL de Charente Maritime appellent à la 
grève interprofessionnelle le jeudi 31 mars 2016, pour exiger le retrait pur et 
simple du projet de la loi « Travail ». 
 
Les quelques modifications concédées à la suite de la mobilisation et de la 
grève du 9 mars 2016 n’ont rien changé à la finalité de ce projet. 
 
La détermination des salariés, des travailleurs privés d’emploi, de la jeunesse et 
des retraités reste inchangée. 
 
Cette loi signerait la condamnation définitive des jeunes à la précarité. 
Au travers de la remise en cause du code du Travail, toutes les conventions 
collectives sont menacées. Tous les statuts nationaux de la fonction publique 
seraient appelés à disparaître. 
 

 


